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La recherche de solutions durables de protection : 
le rapatriement librement consenti, l’intégration 

locale ou la réinstallation dans un pays tiers

Le cas du Maroc: des solutions et des partenariats 
complémentaires

UNHCR Maroc



L’intégration locale pour les réfugiés

 Projet de loi asile en attente de présentation au Parlement

 Solution intérimaire et pragmatique:

 Détermination du statut + recommandations par le HCR

 Validation par Commission interministérielle de Régularisation et délivrance 
de carte de réfugié par le BRA/MAEC

 Carte de séjour par le Ministère de l’intérieur 

 Accès aux programmes d’intégration du Gouvernement (MCMREAM)

 Y compris au marché du travail (exemption de la préférence nationale)

 Accès à l’assistance humanitaire + programmes intégration du HCR et de ses 
partenaires locaux/ONGs

 Synergie avec les projets des agences de développement des Nations Unies



Approche différenciée pour les Syriens

 Quel statut auront-ils en application de la future loi d’asile?

 Statut de réfugié?

 Protection temporaire?

 Dans l’attente: régularisation du séjour en tant que migrant

 Ne remplace pas le statut de réfugié - mais solution pragmatique à court 
terme:

 Liberté de mouvement et permis de séjour (Ministère de l’intérieur)

 Accès aux programmes d’intégration du Gouvernement (MCMREAM)

 Accès à l’assistance humanitaire + programmes intégration du HCR et de ses 
partenaires locaux/ONGs



Cas des Yéménis « coincés » au Maroc

 Souhaitent rentrer dans leur pays – mais pas possible dans 
l’immédiate (fermeture de l’aéroport de Sanaa)

 Gouvernement: extension des visas d’étudiants

 HCR: enregistrement; pas de DSR; assistance humanitaire

 OIM: vols retour

 Ambassade du Yémen: protection consulaire; renouvellement 
des documents, etc.



Réinstallation

 Quels sont les besoins de réinstallation dans un pays d’accueil qui 
octroie déjà la protection aux réfugiés?

 Mise en place graduelle

 du cadre législatif et administratif de l’asile

 du programme d’intégration locale

 Partage de responsabilités entre le Maroc pays d’accueil et des 
pays de réinstallation (Amérique du nord et Europe)

 Identification par le HCR des personnes ayant des besoins 
spécifiques non (encore) couverts au Maroc



Retour volontaire

 Rapatriement volontaire des réfugiés

 Peu de retours – situation dans les pays/régions d’origine 
(Syrie, Iraq, RDC, Palestine, etc.)

 Retour volontaire des déboutés du statut de réfugié

 Référencement HCR

 Assistance au retour et à la réintégration – OIM

 Financement: Maroc et bailleurs étrangers


